


FICHE DE DEMANDE D’ADHESION 2008
à renvoyer par fax ou par courrier à 

Anna CAIRON, conseillère en entreprise Environnement
Chambre de Métiers et de l’Artisanat d’Indre-et-Loire

36-42 route de Saint-Avertin - 37200 TOURS
Fax : 02 47 28 40 68

Entreprise : .............................................................................................................................  
Activité : ..................................................................................................................................
Nom/Prénom du chef d’entreprise :...............................................................................
Personne à contacter (si différent du gérant) : ..........................................................
....................................................................................................................................................
Adresse : .................................................................................................................................
....................................................................................................................................................
Tél. ............................................Fax : ........................................................................................
Site internet : ..........................................................................................................................
Courriel : ..................................................................................................................................

  Je souhaite m’engager en faveur de l’environnement 
      et recevoir le label « Entreprise Eco-Responsable » :

-  je recevrai la visite d’un conseiller de la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat 37 pour établir que je suis en droit de signer la 
charte « Entreprise Eco-Responsable » et recevoir mon kit « En-
treprise Eco-Responsable ». 

-  j’attesterai de la bonne gestion de mes déchets toxiques 
liquides (par un collecteur conventionné Agence de l’eau) ou 
m’engage à me mettre en conformité avec la réglementation en 
vigueur.

Relais Vert Auto, Imprim’Vert, Reflex Nature, Pressing Propre,...

...la Chambre de Métiers et de l’Artisanat d’Indre-et-Loire et ses partenaires se sont 
engagés depuis maintenant une dizaine d’années à valoriser l’engagement des entre-
prises artisanales en faveur de l’environnement. 

Jusqu’alors ces actions ne visaient qu’un champ restreint de professions artisanales. 
Aujourd’hui, la Chambre de Métiers propose à toutes les entreprises tous secteurs 
confondus de s’engager à leur tour dans une démarche de gestion des déchets 
raisonnée et maîtrisée; 

Vous êtes chefs d’entreprise, 
vous êtes sensibles aux problèmes environnementaux, 

vous souhaitez répondre à une demande croissante 
de la part de vos clients et des consommateurs...

adhérez à l’opération « Entreprise Eco-Responsable »

Pour cela, il vous suffit d’attester de votre engagement environnemen-
tal en présentant au minimum : 

- les contrat(s) signé(s) avec un/des collecteurs spécifiques pour vos 
déchets ( à noter : une réduction de 25 % sur votre facture de collecte 
de déchets dangereux en passant par l’un des 4 collecteurs conven-
tionnés Agence de l’eau présentés dans le courrier ci-joint ) ; 

- l’archivage des bordereaux de suivi des déchets dangereux 
(BSDD).

Si vous êtes intéressés par cette opération et souhaitez y engager votre entreprise, 
vous trouverez dans ce courrier une fiche de demande d’adhésion. 
En nous la renvoyant complétée :

1. Vous acceptez une visite initiale de la Chambre de Métiers et de l’Ar-
tisanat, qui réalisera un bilan environnemental de votre entreprise et 
à son issue, vous attribuera le label « Entreprise Eco-Responsable » ; 

2. Vous recevrez alors un kit de communication comprenant : une affi-
che à installer dans vos locaux et un autocollant à mettre en vitrine.
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